
© Drogues Info Service - 2 février 2026
Page / 

Vos questions / nos réponses

Suspension 4 mois stupéfiants

 Par Nonovaure Postée le 29/12/2025 21:15

Bonjour j ai rdv pour ma visite médicale et se que je doit faire dés test urinaire pour cocaine et
thc les fait pour lequel suis en suspension suis passée en composition pénale et je n en sais pas
plus car j ai pas de demande spécifique sur ma convocation à part qu’il et note suspension pour
stupéfiant 6 mois ou plus passee des test psycho et après autre paragraphe dit analyse d urine de
moins de 15 jours pour stupéfiant m’es aucune drogue précise donc je doit juste faire test
urinaire thc et cocaine ou rien dans l attente d un retour cordialement

Mise en ligne le 12/01/2026

Bonjour,

Pour lever la suspension de votre permis de conduire, il est nécessaire de prouver, par l'analyse d'urine, que
vous avez cessé de consommer les substances pour lesquelles vous avez été contrôlé positif.

Vous devez donc faire des analyses en laboratoire pour dépistage de stupéfiants, dont le cannabis (THC) et la
cocaïne (benzoylecgonine).

Nous espérons avoir pu vous apporter des éléments de réponse pour clarifier cette procédure.

Bien cordialement.


